
      
  Mairie de                  

   

 

 
 

33 rue de Curzay 

17230 LONGEVES                                                                                                                                                                                

 

L’an deux mil dix-huit, le jeudi 1
er

 février à 20h30, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du maire Patrick  BLANCHARD 
  
Etaient présents : MM. BLANCHARD, LECORGNE, MACAUD, Mme METRAS, MM. BERTHELOT, CODOGNET, 
FERRET, Mmes FERRON, LEGER, MM.  SIMON, REDON, Mme VANHOUTTE 
Excusés : Mmes BOUTIN,MM. MEMON, POMAREDE  
Le Conseil a choisi pour secrétaire Mme Sylvie FERRON 
 
 

Délibérations 

le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, constatant la nécessité et l’urgence des travaux de 
réfection de la toiture de l’église     
  
-accepte le devis de l’entreprise Fournier à Sainte Soulle d’un montant de 11 165 € hors taxe 
- sollicite une subvention  auprès du Conseil Départemental,  
- demande l’autorisation  de commencer les travaux avant l’accord de la subvention  
- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier 
 

  
 
Questions diverses 

Néant  
 
vu par nous, Maire de la commune de LONGEVES pour être affiché à la porte de la Mairie conformément aux 
prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 
         Le  2 février  2018 
         Le Maire,  Patrick BLANCHARD 
  
  

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA  SEANCE DU 1
er

 FEVRIER 2018 
 


